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Le plus important des 29 collectifs de jardins (allotments) 
dôAmsterdam 
 
Le Tuinpark Ons Buiten est le plus important allotment du Bond de Amsterdam qui compte au total 29 
allotments et 6 000 membres. Le Bond de Amsterdam adh¯re ¨ la f®d®ration des collectifs de jardins 
des Pays-Bas, la Algemeen Verbond Van Volkstuinders Verenigingen in Nederland / AVVN. 
 
Il existe trois cat®gories dôallotments ¨ Amsterdam : 
 
1. Verbl÷fstuinen qui comportent une maisonnette o½ il est autoris® de passer les nuits (pas en hiver) 
2. Dagverbl÷f qui comportent une maisonnette mais o½ il nôest pas autoris® de passer les nuits 
3. Nuitstuinen qui ne comportent pas de maisonnette 
 
Les nouveaux allotments dans le nord dôAmsterdam sont des cat®gories 1 et 3. 
 
Le Tuipark Ons Buiten appartient ¨ la cat®gorie 1. Il a ®t® fond® en 1922 et est localis® ¨ cet endroit 
depuis 1927. Côest le premier allotment dôAmsterdam. Il a ®t® fond® par des policiers de lôorganisation 
socialiste des travailleurs. Nom de lôun des fondateurs : Jan Vroegop.  
 
Côest un endroit humide sillonn® de canaux remplis dôeau. La temp®rature ne descend pas ¨ moins de 
ï 4 ¨ ï 5 degr®s en hiver. 
 
Au d®part et jusque dans les ann®es 1960 les occupants ®taient de milieu modeste. Il y a aujourdôhui 
plus de mixit® avec des ®crivains, universitaires, juristes, artistes. Tous sont de souche hollandaise. Il 
y a de nouveaux membres ©g®s de vingt ans.  
 
Il sô®tend sur 20 hectares et contient 449 parcelles. Toutes comportent une maisonnette. 
 

 

Organisation interne 
 
Parking pour les voitures ¨ lôext®rieur et un parking pour invalides ¨ lôint®rieur. 
 
Les portes ext®rieures sont ouvertes du 1

er
 avril au 30 octobre. Ensuite seulement la journ®e. 

 
A lôentr®e, plan et panneau dôinformation.  
 
Monument du fondateur du bond. 
 
Sur un c¹t® du terrain central, statut de Guido Gezelle (1830-1899), un ®crivain belge. 
 
 

Services communs 
 
Une maison commune avec cantine, salle de spectacles pouvant contenir 200 personnes, bureau de 
lôadministration, toilettes y compris pour invalides. 
 
B©timent pour les ®quipements dont cinq tracteurs. Lieu pour lôapprovisionnement en bouteilles de 
gaz. Petite boutique. Biblioth¯que. 
 



 
 
 

  

Une parcelle avec maisonnette est r®serv®e pour accueillir des invit®s de membres du bond (location 
de 80 euros pour un week-end).  
 
Terrain de jeux. Jeux pour enfants. Volley-ball, foot, p®tanque. 
 
Une maisonnette avec des chaises pour les invalides.  
 
Une parcelle sp®ciale pour les papillons, entretenue par certains membres. 
 
Endroits de petits chariots pouvant °tre utilis®s par les familles. 
 
Ruches : 2014, 300 kg de miel r®colt®s. 
 
Certaines haies de plantes m®dicinales (Taxus) 
 
Bancs dans le parc et les all®es, fabriqu®s avec plastics recycl®s. 
 
Au bord des all®es, des arbres rares dont 30 sont class®s par le gouvernement comme ç monuments 
verts è. 
 
 

Statut du sol 
 
Reste class® sol agricole.  
 
 

Les 449 parcelles 
 
Surface des parcelles, entre 250 et 500 mĮ. 
 
La plupart sont ornementales. Les cultures potag¯res sont peu nombreuses. 
 
Les cl¹tures sont limit®es ¨ 0,80 m¯tre de hauteur. 
 
 

Les maisonnettes 
 
Chaque parcelle a son compteur dôeau, relev® chaque ann®e, une boite ¨ lettre permettant de 
recevoir le journal mais pas le courrier. 
 
A lôorigine, les constructions en briques ®taient autoris®es. Elles sont aujourdôhui interdites. Les 
maisonnettes sont uniquement en bois. Les fondations peuvent °tre en brique. Pas de b®ton mais des 
plaques pos®es sur le sol.  
 
Les surfaces maximum autoris®es sont de 28 mĮ pour la maisonnette, 6 mĮ pour la cabane ¨ outils ou 
autres, 6 mĮ pour la serre. 
 
Les maisonnettes sont ®quip®es en bouteilles de gaz pour le chauffage, le chauffe-eau,  la cuisine, le 
r®frig®rateur. Electricit® par panneaux solaires. Toilettes individuelles avec ç recyclage è. 
 
Grande cr®ativit®. Diversit® des couleurs, des portes, des d®corations. 
 

Fonctionnement 
 
Election tous les trois ans du pr®sident (chairman) secr®taire et tr®sorier. 
 
Un r¯glement int®rieur. 
 
Un meeting deux fois par an avec les membres pour les prises de d®cisions. 
 



 
 
 

  

Chaque semaine un ®v¯nement : th®©tre, musique, jeux de cartesé 
 
Prix de la location annuelle dôune parcelle : 500 ¨ 600 euros. Ceci inclut lôassurance, lôutilisation de 
lôeau except® le gaz. 
 

 
Le plan du parc 
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